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PICPUS




établi une pension pour les aliénés, qui pouvait recevoir une quarantaine de sujets. À la Révolution, le docteur Gillibert fit tous ses efforts pour sauver cette institution, il ne put réussir. Les Religieux furent chassés, et les pauvres déments transférés à l’hospice de la Quarantaine.


SOURCES :

Le P. Hélyot : Dictionnaire des Ordres religieux.

La Guillotière, par Meifred.

Les Archives départementales, une vingtaine de cartons sur les Franciscains de la Guillotière.

Notre-Dame du Pont-du-Rhône, par M. Guigue.
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